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MiReF a bénéficié de la réflexion d’un groupe de travail qui a réuni les 
techniciens et experts suivants, par ordre alphabétique et dans l’affectation 
d’origine, sous l’autorité scientifique (ou avec le soutien) de Claire Sibille de 
Grimoüard, chef de la sous-direction de la politique archivistique au Service 
Interministériel des Archives de France : 
 
- Bramoullé Patrick, Bibliothèque Nationale de France 
- Dissais Jean-Yves, ministère de la culture, archives nationales d’outre-mer 
- Fernandez Edmond, ministère de la culture, archives nationales d’outre-
mer 
- Jézéquel Hervé, ministère de la culture, archives nationales. 
- Moufflet Jean-François, ministère de la culture, service interministériel des 
archives de France. 
- Sarlat Alain, école nationale supérieure Louis-Lumière 
 
Ce guide d’utilisation a également été relu par : 
- Jean-François Moufflet et Patrick Bramoullé 
 
 
Avec l’aimable autorisation de la société AFNOR pour l’utilisation de 
l’extrait de la norme ISO N°2 référencée ISO 3334 : 2006. Les extraits de 
normes figurant dans ce guide d’utilisation et dans la charte d’étalonnage 
MiReF sont reproduits avec l'accord d'AFNOR, en date du 22 janvier 2010. 
Seul le texte original et complet de la norme telle que diffusée par AFNOR - 
accessible via le site  internet www.afnor.org - a valeur normative. 
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1. Genèse et présentation du projet MiReF 
 
Le projet de créer une mire de référence adaptée à la prise de vue photographique ou à la 
reproduction photographique de documents apparaît avec l’essor de la photographie numérique et de 
la numérisation de masse. Il existait bien des outils de contrôle encadrés de normes ou d’une riche 
documentation, mais depuis les années 2000 le besoin s’est fait sentir de pouvoir disposer d’outils 
plus adaptés aux nouvelles technologies et aux nouveaux usages en matière de prise de vue. 
 
Chaque photographe/utilisateur choisit généralement ses mires pour le contrôle du contraste, des 
densités, de la chromie ou de la netteté entre autres, et ce en fonction de l’expérience, de la 
disponibilité ou parce qu’elles sont livrées avec le matériel d’acquisition. Le problème majeur est de 
devoir disposer d’au moins deux mires : une pour le contrôle de la couleur et une autre pour celui de 
la netteté, car aucune ne constitue une mire universelle. 
 
La mire de référence MiReF est donc vue ici comme un « étalon » qui doit comprendre sur un 
seul et même document, adaptable à différents systèmes de reproduction et pour des usages 
variés, les éléments essentiels pour permettre l’étalonnage, et surtout le contrôle par 
comparaison visuelle et par relevées de valeurs de la qualité des images photographiées ou 
numérisées. 

_____________________ 
 
 
MiReF complète utilement le guide pour l’élaboration d’un cahier des charges de numérisation, 
publié par la Direction des Archives de France (DAF) en 2008, pour homogénéiser les ‘bonnes 
pratiques’ dans ce domaine. 
 
MiReF propose un outil accessible financièrement et techniquement à tout photographe et 
opérateur, afin d’assurer une qualité minimale de prise de vue ou de numérisation. 
 
MiReF permet de vérifier notamment que le système d’acquisition que l’on désire utiliser est 
globalement bien réglé pour la production et l’exploitation de fichiers numériques, présentant 
les conditions de qualités attendues. 
 
MiReF donne la priorité à un contrôle visuel, par l’intermédiaire de n’importe quel écran calibré 
à l’aide de n’importe quel logiciel de visualisation du marché, puis à un contrôle plus technique pour 
certains paramètres (pour des relevés plus objectifs), à partir des logiciels de traitements d’images les 
plus courants (à condition qu’ils permettent le relevé de mesures) comme les plus sophistiqués. Et ce 
quelle que soit leur version ou leur plateforme de fonctionnement (Mac ou PC). 
 
MiReF présente l’avantage d’une cible de contrôle polyvalente (découpable en fonction des 
travaux à réaliser), autonome car très visuelle (n’est attachée à aucun logiciel dédié), et complète 
puisqu’elle permet d’avoir à disposition l’essentiel des outils spécifiques à un contrôle technique 
de la qualité des images numérisées. 

_____________________ 
 
 
NOTE IMPORTANTE : la présente notice d’utilisation est conçue pour accompagner les 
photographes (professionnels, amateurs ou experts)  à l’usage de MiReF lors de leurs prises de vues 
en photographie. Une autres notice d’utilisation - adaptée à tout personnel (non photographe) en 
charge de travaux de numérisation et aux métiers de la reproduction, de l’archivage etc. - est 
disponible en PDF sur : http://scuadra.fr/shop/fr/51-charte-de-controle-miref 
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2. Champ d’application et usage 
 

- Étalonnage et contrôle qualité des photographies, des aspects techniques de la prise de vue, des 
systèmes de reproduction photographique (appareil de prises de vues numériques, dos numérique, 
scanner de bureaux ou dédié).  

- Être utilisable dans différents types de scènes (portrait, paysage, photographie industrielle ou 
architecturale, reproduction), ou avec différents formats de documents reproduits (~ A6 à 2A0). 

- Permettre de maintenir le niveau de qualité défini à l’étape de l’étalonnage, dans la reproduction à la 
même échelle et au début d’un lot ou d’une série de documents. 

- Permettre de maintenir le niveau de qualité défini à l’étape de l’étalonnage, par exemple lors de prises 
de vues en séries ou dans la reproduction simultanée de la mire avec des documents à l’unité (carte, 
affiche, gravure, etc.). 

- Être d’un usage relativement simple en permettant d’évaluer visuellement ou par des relevés de 
mesures, le niveau de qualité souhaité. 

 

3. Procédure d’utilisation de MiReF 
 

La particularité de MiReF est d’être modulable en fonction des usages et des scènes à photographier. En 
effet, on pourra utiliser la mire en entier (à son format natif A4), ou bien l’utiliser en découpant des 
parties (en suivant les pointillés munis d’un pictogramme « ciseaux ») pour couvrir des scènes 
spécifiques. 

Dans le cas d’une prise de vue par lot, on positionnera MiReF sur une première scène photographiée. 
Afin de faciliter le contrôle des lots constitués, on pourra identifier cette vue technique par 000.tif / 
000.jpg … afin de pouvoir les extraire automatiquement pour mieux les comparer ou les analyser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Exemple de MiReF introduite en début d’une prise de vue en série (ici un 
registre matricule). Elle ne sera positionnée qu’une seule fois sur une double 

page représentative des documents à reproduire, à droite, à gauche ou au 
milieu et pourra être identifiée par 000.tif ou 000.jpg 
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Deux types de contrôles peuvent être effectués avec MiReF : 
 
Contrôle visuel : directement sur un écran de préférence dit « art graphique » et calibré. À l’aide de 
n’importe quel logiciel de visualisation, il est possible d’apprécier les principales valeurs attendues, 
notamment : 

- exposition, contraste (dynamique) 
- absence de dominante couleur 
- résolution (netteté / accentuation / piqué) 
- rendu dans les dégradés (niveaux de gris et couleur RVB) 
- maîtrise du bruit informatique 
- maîtrise de la saturation 
- déformation géométrique 
- rendu esthétique (absence d’artefacts informatiques ou de défauts de surface notamment, poussières, 
rayures, zones, etc.) 
- lisibilité et de « respect » de présentation du document original 

 

Contrôle logiciel : par l’intermédiaire de logiciels dédiés à la retouche photo, il est possible d’affiner le 
contrôle visuel par un contrôle objectif.  On peut notamment mesurer de cette manière les valeurs 
attendues, notamment en termes de résolution (netteté), de densité, de contraste, de fidélité des couleurs, 
d’échelle, d’accentuation, de bruit informatique, de balance des blancs et d’uniformité lumineuse,   

Des logiciels plus adaptés à des relevés spécifiques comme la recherche de la FTM et des mesures 
avoisinantes pourront également être utilisés. Dans ce cas-là il faudra plutôt privilégier l’utilisation 
complémentaire de mires normalisées et adaptées à ce type de relevés.  

 

IMPORTANT : ce qui implique d’utiliser des mires originales (pas de photocopie ni de 
reproduction numérique), en bon état (exempte de défaut de surface comme des taches, des traces 
de doigts ...) et non altérées (comprenant une ou des dominantes couleur dues à un vieillissement). 

MiReF doit être changée régulièrement en fonction de son état ou de son ancienneté. Pour le 
vieillissement de la charte MiReF, il faut contrôler la date qui est intégrée à la charte : 

 
(version et date à valeurs indicatives) 

 

4. Les outils de contrôle de MiReF 
 

Outil n°1 et n°2 : résolution / netteté 
 

A l’aide de l’extrait de la mire ISO n°2, il est possible de relever visuellement (acceptation d’une 
tolérance de 20% maximum), la résolution en dpi appliquée au fichier numérique contrôlé. 

À partir de n’importe quel logiciel de visualisation, zoomer sur l’extrait pour déterminer quelle est la 
valeur maximale où on distingue les traits noirs des blancs. Si la résolution permet de définir un certain 
niveau de netteté, il ne faut malgré tout pas confondre ces deux notions. En effet la netteté est aussi liée 
à des paramètres comme la profondeur de champ ou la stabilité au moment de la prise de vue, qui ne 
sont pas déterminés par la résolution. 

Il ne faut pas s’appuyer sur cet outil de MiReF pour définir un degré précis de résolution, en revanche il 
permet de détecter un problème conséquent de sur-échantillonnage. Par exemple, une lecture de taille 
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d’image dans un logiciel de traitement d’image peut donner une valeur de résolution sur-échantillonnée, 
donc pas réelle, que viendra confirmer la lecture du pavé ISO n°2 de MiReF. 

Dans l’exemple ci-dessous, la lecture s’arrête à la valeur 4.5, soit d’après l’abaque : ~230 dpi 

 

  

 
 

 

 

Abaque de correspondance entre les valeurs ISO n°2 et la résolution (MiReF ne permet pas de détecter 
des valeurs supérieures à 400 dpi) : 

2.0 = 100 dpi ~ 
2.2 = 110 dpi ~ 
2.5 = 125 dpi ~ 
2.8 = 140 dpi ~ 
3.2 = 160 dpi ~ 
3.6 = 180 dpi ~ 
4.0 = 200 dpi ~ 
4.5 = 230 dpi ~ 
5.0 = 250 dpi ~ 
5.6 = 280 dpi ~ 
6.3 = 320 dpi ~ 
7.1 = 360 dpi ~ 
8.0 = 400 dpi ~ 
 

Outil n°inclus dans n°1: contrôle de la répartition lumineuse 
 

La répartition lumineuse est aussi un gage de bonne prise de vue, et même si à priori l’image peut 
sembler homogène, il est parfois important de vérifier la bonne répartition lumineuse. Notamment 
lorsqu’une scène (ou un document à reproduire) est grand, plus cet éventuel défaut peut augmenter. 

 

 

 

 

 

 
Outil n°3 : échelle de niveau de gris 
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Outil « densités » de calage de la valeur des patchs, à relever à l’aide d’un logiciel de traitement 
d’images pour : 

- apprécier le contraste (la dynamique) capturé par le scanner ou l’APN. On doit pouvoir 
différencier tous les patchs, du plus sombre au plus clair. Ces patchs ont été contrôlés à l’aide d’un 
spectrophotomètre avec des données arrondies en La*b* et leur ‘correspondance’ en valeurs RVB dans 
différents espaces inscrits au verso de MiReF (sRGB, AdobeRVB, ProPhoto et L*a*b*). Au recto de 
MiReF, les valeurs RVB au-dessus des patchs correspondent à l’espace AdobeRVB. 

L’écart des patchs (hormis les extrêmes noir et blanc qui sont limités par les caractéristiques du support 
papier) sont calés de manière à donner une progression de 0,5 Ev entre chaque patch. Pour information, 
un écart d’1 Ev correspond à 1 diaphragme. 

- visionner une courbe de rendu de reproduction, donc pour affiner un niveau d’exposition et de 
contraste lors d’un calage. On peut dresser une courbe de rendu en reportant les valeurs relevées dans 
chaque patch dans un outil dédié à cet effet (par exemple l’outil « courbes » de Photoshop). On 
s’attachera à vérifier que l’écart entre la valeur maximale RVB du patch mesuré et sa valeur de 
référence reste dans un seuil considéré comme acceptable de + ou -5 points maximum. 

- s’assurer qu’il n’existe pas de dominante couleur dans les différentes plages de luminosité (surtout 
dans les parties moyennes et claires). Pour cela on vérifiera que l’écart entre les valeurs RVB relevées 
dans chaque patch reste dans un seuil acceptable de 5 points maximum. 

Note : veiller à ce que l’outil qui permet la mesure (en général une pipette) soit réglé sur une taille 
moyenne de 5 X 5 pixels. 

 

Outil n°4 : échelles de grandeur en pouces et en centimètres 

 

 
Les nombreuses mires en centimétriques et en pouces incluses dans MiReF permettent à tout moment de 
contrôler, à l’aide d’un logiciel de traitement d’images ou directement sur l’écran (plus aisée s’il a une 
définition de 100 dpi), la valeur exacte de l’échelle de reproduction. 

 

Outil n°5 : contrôle d’accentuation, bruit et compression 
 

Tous les espaces contenant du texte sur fond gris et notamment ceux contenant le copyright ou le 
sigle MiReF comme sur l’exemple ci-dessous, sont de nature à détecter visuellement une 
accentuation, un bruit informatique ou une compression non maîtrisée.  

Un renforcement trop élevé de la netteté (donc une trop forte accentuation) d’une image produit un effet 
de halo sur les contours. Cela se traduit dans l’exemple ci-dessous par un halo blanc (une frange claire) 
plus ou moins important, selon le degré du filtre appliqué, autour des lettres : 

 

 

 

 

 

 



 
Scuadra et MiReF sont des marques déposées – Toute reproduction totale ou partielle de ce document sans autorisation est interdite.  8 

Un bruit informatique trop élevé dans une image produit un artefact visible notamment dans les parties 
grises en aplat comme dans l’exemple ci-dessous : 

 

 

  

 

 

 

Une compression trop élevée dans une image produit un artefact visible ou décelable notamment autour 
des lettres sur fond gris, comme ici autour de MiReF, dans l’exemple ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

Outil n°6 : contrôle d’exposition 

 

 
 
  

Bonne exposition                        Sur-exposition           Sous-exposition 

 
L’outil de contrôle de l’exposition permet d’apprécier visuellement la bonne exposition générale de la 
prise de vue. Il faut pouvoir différencier les patchs gris dans le noir et dans le blanc. 

 
Outil n°7 : dégradé de couleurs RVB 
 

 

 

 

L’outil dégradé de couleur RVB permet d’apprécier visuellement s’il existe une cassure sur 
l’ensemble de la gamme couleur que la prise de vue doit restituer. Il permet également 
d’apprécier l’étendue des couleurs que le scanner ou l’APN peut supporter dans le réglage 
adapté lors de la vue test. 

À noter qu’une cassure dans le spectre de couleur peut provenir d’un mauvais réglage du 
scanner ou de l’APN, mais également de l’utilisation de lumières défaillantes ou mal adaptées 
pour éclairer la scène ou le document original. Ce peut être le cas notamment avec l’utilisation 
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de certains types d’éclairage comme les LEDs, qui, si elles ne sont pas corrigées, peuvent 
entraîner des absences de couleurs dans le dégradé. 

 

Outil n°8 : dégradé de niveaux de gris 
 

 

 

 

L’outil de dégradé en niveaux de gris permet d’apprécier visuellement s’il existe une cassure sur 
l’ensemble de la gamme de gris que la prise de vue doit restituer. Il permet également d’évaluer 
l’étendue du contraste (la dynamique) que le scanner peut supporter dans le réglage adapté lors de la vue 
test. 

 

Outil n°9 : rendu des textes (sur polices anciennes et modernes et sur extrait de manuscrit) 
 

Le contrôle visuel de la bonne reproduction des textes sur des polices anciennes ou récentes, comme sur 
un document manuscrit, permet de valider la netteté et la lisibilité des textes. Par ailleurs cela ne peut 
pas remplacer des tests d’OCR lorsqu’il s’agit de numériser à cette fin.  

Par ailleurs, cet outil peut permettre d’affiner la mise au point notamment quand elle est faite 
manuellement. 

 
Le mot « Légende » correspond à une écriture manuscrite qui comprend des parties affinées et 
estompées, leur restitution permettra de s’assurer que des parties similaires dans l’original reproduit 
seront préservées. Par ailleurs c’est le seul endroit ou l’on peut voir la trame d’un papier où a été 
écrit le mot « Légende ». 
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Outil n°10 : contrôle de saturation 
L’outil de contrôle de saturation permet d’apprécier visuellement le seuil de saturation acceptable. 

 

 

 

 
On distingue la tonalité du texte  
de celle du fond, la saturation est contenue  On ne distingue plus la tonalité du texte de celle   
       du fond, la saturation est trop forte 

 
Outil n°11 : FTM /SFR ISO 12233 
et outil n°13 : couteaux FTM/SFR 

 

À l’aide des deux couteaux FTM ou bien de l’outil extrait de la norme ISO_12233, il est possible de 
relever la FTM (ou SFR) qui détermine le degré de contraste pour un gamma donné, en même temps 
que la résolution, l’accentuation et le bruit informatique. 

Cela peut être fait à condition d’utiliser un logiciel spécifique qui permette d’interpréter cette valeur. La 
valeur obtenue est objective, mais limitée ici à la méthode de fabrication de MiReF qui ne peut en aucun 
cas être assimilée à un outil SFR d’une mire normée. La valeur donnée sera donc indicative. 

La FTM sert surtout à caractériser des objectifs photographiques, elle peut néanmoins être recherchée 
pour connaître de degré de résolution d’un couple capteur/objectif. 

 

      

 

      
              Couteaux SFR                      Outil extrait de la norme ISO_12233  

 

Outil n°12 : outil de contrôle de la balance des blancs  

 
L’outil de contrôle de balance des blancs permet de neutraliser toute dérive colorée due à l’éclairage 
pendant la prise de vue. 

A l’aide d’un logiciel de traitement d’image, venir piper sur la zone de l’outil afin de rétablir une 
courbe neutralisée. S’assurer que le diamètre de la pipette est d’au minimum 5 pixels. 
 

Outil n°14 : Raies de rendu du contraste 
et outil n°16 : Raies de contraste linéaire 
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À l’aide des  raies de contraste, il est possible d’apprécier visuellement le rendu du 
contraste, dans les parties normales comme dans les faibles. Ces outils fonctionnent comme 
des « FTM inversées » ; au lieu de lire la FTM avec un logiciel, on apprécie la capacité du 
système d’acquisition à aller chercher des détails dans les faibles contrastes. 
C’est indicatif, mais néanmoins si on relevait un trop grand décalage malgré le besoin de bons résultats, 
on pourrait pousser l’expertise avec d’autres outils. 

Il est difficile de relever à l’œil nu une valeur qui permette de chiffrer le contraste, seule la mesure par la 
méthode de la FTM le permet. Dans le cas d’une appréciation visuelle, il faut essayer de distinguer 
toutes, voire un maximum, de raies dans les tonalités fortes comme dans les faibles. 

 

Outil n°15 : patchs de couleur RVB et CMJN 
 

  
 

 

 

 

 
Outil chromatique de contrôle du calage des couleurs primaires RVB saturées (extrême gauche) et 
désaturées pour des valeurs connues, ainsi que pour le contrôle des valeurs secondaires CMJ pour des 
valeurs saturées. On peut apprécier le rendu des couleurs sur un écran calibré ou en les relevant à l’aide 
d’un logiciel de traitement d’images.  

Sont inclus trois patchs de couleurs dérivées du jaune pour évaluer le rendu dans des tonalités papier 
et/ou peau. 

Afin d’avoir une plus grande fiabilité dans le relevé des mesures, s’assurer que l’outil qui permet la 
mesure soit réglé sur une taille moyenne de 5 X 5 pixels. 

Ces patchs ont été contrôlés à l’aide d’un spectrophotomètre. Leurs correspondances en valeurs RVB 
dans différents espaces sont inscrites au verso de MiReF (sRGB, AdobeRVB, ProPhoto et L*a*b*). 

 

Outil n°17 : quadrillage de contrôle de la distorsion 
 

Le quadrillage incorporé (au pas de 1 cm en horizontal comme en vertical) en trame de fond dans la 
charte MiReF permet visuellement, ou par relevés de mesures, de vérifier qu’il n’y a pas de 
déformations indésirables dans l’image. Notamment par l’utilisation d’objectifs « grand-angles ». 

 

 

 

 

 
Outil n°18 : zone de saisie libre 

Cette zone vous permet d’inscrire toute information utile à votre prise de vue (date, lieu, sujet, etc.) 
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